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NOTICE EXPLICATIVE 

PEB NON NECESSAIRE 
20 Avenue des Casernes – 1040 Etterbeek 

 

 
               Plan de situation de DROIT 

 

Dans la situation de doit, on peut voir la mention d’une 
« courette » au fond de la parcelle. Cette courette a été 
recouverte avant 2008, comme on peut le constater sur la 
photo ci-dessous, datant de 1996. (Source de la photo : 
BruGIS : https://gis.urban.brussels/brugis/#/) 

 

La Cour a donc été construite de façon infractionnelle à une 
date ultérieure, et à ensuite été recouverte, ce qui correspond 
à la situation de droit.   

Observation : la mention « Cour » sur ce Plan de situation de 
DROIT concerne les balcons aux étages.   
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Photo datant de 1996 – courette recouverte avant 2008 

 

Conclusion : 
Cette analyse démontre que ce projet ne requiert pas l’application des exigences de la PEB. 
 

 Le 07.11.2025, 

   

Le demandeur :                                                                              L’architecte : 

EPS S.A.                  


